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par .4 . WJNTINTIN 

Secrétai-re Na tiona.L 

Une grwe Largement suivie~ de nombreuses ini
tiatives en province~ d Paris~ une ~tualité 
combLe suivie d 'une manifestation en direction 
du Secrétariat d 'Etat à La Recherche regrou- 1 
pant plus de 2000 personnes~ parmi lesq~eL
les une vingtaine de déLégations de Prov~nce, 
40. 000 tracts à la population distribuAs dans 
les gares ; tels sont, pour l'essentiel, les 
AtMnements 11KZZ'quœtts de cet~ importante jour
née de luttes au CNRS et d Z ' INSeRM pour ri
poster au plan Aigrain et eriger l'ouverture 
de négociations. 

Le succE!s de cette journée, qui constitue une 
étape importante~ mais seulement une étape 
dans une bataille dont noua savons qu'elle 
sera longue et difficile, a mon~ au pouvoir 
que sa 11cœrrpagn.e tranquiUisante" de ces der
ni~res semaines n'avait pas abusé Z€8 person
nels sur les dangers qui subsistent entiE!re
ment. 

une bataille Longue et difficile parce que, 
face à l'applicatiO'l sournoise du plan Aigrain, 
Zes luttes doivent s'intensifier, dans les la
boratoires pour combattre pied à pied chaque 
remise en cause~ chaque mesUl"S autoritaire 
contraire à l'intérOt des personnels . 

Une batailLe longue et difficile parce que, 
face d l 'intransigeance du pouvoi:z>., à 1 ' a tt a
que en règle contre l'ensemble du secteur pu
blic et nationalisé visant d mieux adapter 
l 'appcœeiZ d'Etat aux nAces~ités de la course 
au profits, il faut être encore pl us noml:!reux, 
pour être plus forts et imposer des reculs au.r 
directione d'organisme et aux pouvoirs pubLics. 

L ' entretJUe du 7 F~er avec Le Directeur du 
Personnel ·du CNRS est à cet égard significa
tive 1 

En effet., s'il faut mettre à Z 'actif de l'ac
tion deux ou trois éléments positifs parmi 
lesquels l'annonce de 91 possibilités de no
minations supplémentaires de Pe:z>sonnels Ou- . 
vriers, sociaux et de cantine en 1979, ce qut. 
montre que , par la l utte, on peut arracher 
des succès même partiels, pour l'essentiel 
des 20.000 agents du CNRS, le contentieux re
vendicatif est toujours aussi lourd ! qu'il 
s 'agisse, du pouvoir d'a~hat! en régression 
pendant le seul mois de Janvler de 2,5 A 3, 5% 
selon Zes catégories (+1,5~ en janvier selon 
l'indice CGT+ augmentations cotis~tion~ S~
curité Sociale) ; des menaces de l1cenc1emen~ 

pour des centaines de hors statuts, de la 
trop fameuse circulaire Creyssel du 20 Dé
cembre élaborée dans le plus grand secret et 
qui vise a remettre en cause , pour tous, la 
stabilité de l'emploi, ou des conséquences de 
la pénurie budgétaire qui conduit au bloc~ge 
quasi général des carriêres et à l' asphyx1e 
des laboratoires. 

La journée du. 1er Février a montré la déter
mination des personnels d ne pas accepter 
cette situation. 

Aujourd ' hui , forte de ce succês, la lutte pour 
l es moyens , pour la sat isfaction des revendi 
cations, pour la défense et le renouveau du 
CNRS doit prendre une plus grande ampleur. 

C'est à~ véritable harcêlement que doivent 
être soumis les directeurs de labos, les ad
ministrateurs délégués, les directeurs scien
tifiques, La direction générale~ et les minis
t~res de tutelle, pour qu'ils acceptent enfin 
de discuter des grands probl~mes qui préoccu
pent,les personnels . 

La pa~ole est aux travailleurs ! au SNTRS- CGT 
de leur donner les moyens d 'analyser la situa·· 
tinn et d'organise~ leurs ~ct~on~ pour les ob
jectifs qu'ils est~ent pnontat.res. 

C'est a cela que doivent s' attacher, sans re~a
che, tous les militants et adhérents du synd1cat. 

.. 

· .!· 
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CNRS : le discours de la direction, 
et la réalité de son attitude ! 

~ ENFIN UNE ENTREVUE ! <après 8 mo f s ! ) 

Le 7 Févri ar, 1 e d 1 recteur du personne 1 dl• CNRS , ass 1 sté de d 1 vers chefs de servi ces et des responsab 1 es 
des per~onnels de I ' INAG et de 11 1N2P3, a reçu les organisations syndicales du CNRS , dans le droit fil 
da 1 'engagement qu ' avait dû prendri3 Mr Chabba l, Direct eur Général du CNRS , le 20 décembre devant- notre 
protestation résultant du scandale sans précédent au CNRS que représenta i t le refus depui s 8 mois de nous 
recevol r. Cvc i r 1 a "let-tre ouverte" du SN!RS au Dl recteur Général de déce~re 78). 

~- LE S.N.T. R, S.-CGT AFFICHE LA COULEUR : PAS DE RENCONTRE ALIBI ! 

L' expérience négative des der.nières entrevues sur le contentieux revendicatif et les carrières tr~ntant 
à a mois ) avait condu it le Bureau National de notre syndicat a défini r dans u,e noÜvell e lettre ouverte 
à la direction (SNTRS-INf~~ATI ONS N°4/1979) les condit ions dans lesquelle~ nous nous rendions à ce~e 
réunion : 

- exigence de v~r ltables négociations sur l ' ensemble du contentloux revendicati f, et non des discus
sions intenr.lnables qui n' aboutissent à rien ! 

- suspensiOI'l lnr>4diate des mesures prises au-torita lrement par la direction et concernant J ' attr ibu
tion des PPR en cas de maladie, la c i rcula i re art . 46 du 10/12, l' aide mensuelle •.. et les licen
ciements des hors statut, 

- su r quels points du contentieux la d irection est-elle prête à négocier, et étab l issement d' un ca
lendrier préci s de négociations. 

11ous preni ons l ' Initiative sur cette ba5e d' une rencontre avec les syndicats représentat ifs du CNRS , pour 
essayer de dégager une attitude offensive c~u~e face 3 la direction. 

No5 partena i res du SGEN-CFDT , du S~CS-FEN et de ra acceptant apr~s un échange de vue nos propos i t ions , 
chargeaient Alain MONTI I•ITIN du S~ITRS de présent er devant la direction la position commune. · 

~ L 1 ENTREVUE DU ] FËVR 1ER DËMARRE MAL ! 

Mr fAAZIERES , Di rect eu r du Personne l, a d' abord ind iqllé que cette r>Aum:on était Za premi~re depuis pl.u
sieu."s mois et qus, conforr.;ément à C!e q-.d <r.Jait tté dit Ze 20 d.Jcembtte 1978,. la direction avait la uol~n
té de • . . "nonnatiser" les ttenconcres syndü:a.ts/direction à deu:r. niveaux 

- tcus les troia mois avec NM. · CFJABBA(, et CREJ'SSE:L 
- d0118 les intel'ValZes ave·c Za directicn du CNl?S 

11 a par ai l leurs Indiqué que ~c prochaine r éunion avec Za L~rection Générale aurait Lieu le 20 Mbrs à 
9 li . , ttant bien entendu que si des 41Jhzements import::mta .. survenaient, la di1•ection n 'attencJ:toait pas 
cetu âate. 

Il a poursuivi en proposant de pr>oc/del' à l ' inventaire de3 questions en 8U8pens, do regr'(lllper !es S".ljet:s(?) 
auxquels iZ s 'efforcero (sic) de r~pondl'e et dir-:z .<;'il eat mandaté . 

C'est après cet te Introduction qu'A. 1/QNTINTIN est intervenu au nom de t-outes les organisations syndica
les représentatives sur tes points prJcltés . 

Cette intervention suscita les "regrets" de Mr MAZERCS devant le "car actère con~lictuel" donnt! par nous à 
la réunion , Il précisai-t "qu'il était mandaté par ta direction et düuit ce qui dtait négociab le~ qu 'il 
n 'était pas opposé li un calend1'1:er de négociaUono sur l.es sujets nAgociables • • . que selon lu i il. n'y 
avaa [XUJ de contentieu:r ent'l'e les personnela et la diN.ction ..• mais qu'il n'était pas possib7.e de né
gocier c;up tci.At,. INOIQIJAIH Fl~lAlfi.<ENT Qf.IE PEl/ DF: T'Olfi~ fJTAJg!n' NE:GOCIABLES. 
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~ SUR LES REMISES EN CAUSE DE LA DIRECTION, UNE RËPONSE QUI A 
LE MÉRITE DE LA CLARTË : RIEN N'EST NËGOCIABLE 

En réponse aux demandes unanimes des syndicats d'abroger ces diverses mesures , prises sans la moindre 
consultation des organisations syndicales , le directeur du personnel a été très clair 

a) réduction de. la prime de participation a la recherche en cas de maladie 

"n s'agit là d'une mesure gestionnaire rel-ative d l.a conso1T1'11ation des crédits corrrpte tenu du nombre des 
ayants dl"oit. Cette réduction n'a rien de scanda'Leu:x: ni d'amoraL EUe n'est pas irmruab'Le~ chaque semes
tr-e il. y aura une étude pour répartir en fonction des crédits ; ainsi, a-t-l 1 pou rsu 1 v 1 , on peut ·tr~s bien 
rmJenir d une période de 60 jours, conrne rester d 30, mêrpe procéder d une ponction ~s Z. 'instant ozl il. y 
aura lieu arrêt maladie." 

Estimant sans doute qu'il n'~vait pas poussé le cynisme assez loin, Mr MAZIERES a ajouté: 

- qu'en mati~re de prime, iZ n'y avait pas de droits acquis 

- que la rédaction d'une circulaire ne relevait pas d 'une consultation avec les organisations 
syn.di.ca'Les et qu'en_ conséquence ce n'était pas négociable. 

b) circulaire CREYSSEL du 20 décembre 1978 concernant la nouvelle procédure de recrutement 
et de reclassement des ITA -

Mr MAZIERES a d'abord Indiqué que .cette circulaire n'était pas en inj'raction avec les dispositions statu
tai.res~ qu'elle auait UA élaborée devant l.a nécessité de mettre de l. 'ordre dans l.a population des agents 
sur a.rt.46 et en surnombre pour les intégrer au:c labos qui en ont besoin... 1 1 a ajouté que lorsque Z. ' ob
jectif ( ! ) aura AU ai-teint~ etle ne seJ'a pas protôngée ! 

Dans la d·lscusslon , Mr LEFORT a Indiqué qu' avant l.a s ortie de Za circul.ai.re du 20 décembre~ il y avait . 
200 agents environ en instance de recl-assement, dont une trentaine sur art. 46 et que depuis Z 'application 
de ces nouvelles mesures~ 49 agents avaient déjd été reclassés dont 30 dans l' errploi déjd occupé 1 

Mr MAZIERES a terml né en déé tarant que les organisations syndicales seraient tenues au courant de l ':ili
cation de cette circul-aire et qu'au vu des résultats on pourra examiner ensëi7îbtê ·des conditions d 1app i
cat1-on de l 'art.46 en régime de croisUre. 
(Un comble!, quand on sait que nous réclamons depuis près de cinq ans des négociations à ce sujet). 
En guise de conclusion sur ce point, il a c lairement indiqué que cette circulaire qui vous (les organisa
tions s'!f"'dicaZesJ pa:ratt scandaleuse pal'Ce qu 'elle n'a pas AU nAgoc:Ue, ne sera pas abrogde ! 

c) circulaire roodifiant l'attribution de l'aide mensuelle : 

Après que nous ayons dénoncé la remi se en cause de la pratique antérieure, qui consistait à attribuer sys· 
tématlquement l'alde mensuel le en cas de longue maladie, et résultait du fait que nous n'avions pas · dans 
notre statut les garanties qu 'ont dans ce domaine les fonctionnaires titulai res, les représentants de la 
direction se sont tour à tour évertués à démontrer que "nous avions toujours eu des difficultés avec les 
minis~res de tutel.Ze du fait de l'absence de textes" dixit Mr PERRIER, et que nous devrions nous satis
faire de ce qu'avait pu obtenir la direction selon ~r MARIERES, qui a confirmé sur les deux points précé
dents UE REFUS DE LA DIRECTION DE SUSPENDRE CES MESURES et D' OUVR IR DES NEGOCIATIONS PERMETTANT D'AMELIO
RER LA SITUATION DES PERSONNELS . 

~ QUELQUES RECULS -LIMITËS SUR LE CONTENTIEUX REVENDICATIF QUI DEMEURE ENTIER ! 

A nos questions précises concernant les polnts sur lesquel s la direction accepterait de négocier ? Le Dl
recteur du personnel a bien du mal à démontrer la volonté de négociation de la direction, qu'on en juge : 

1) la direction accepte de discuter : 

- des conditions d'avancement des !TA, mals par vole autre que paritaire : titre, essais profession
nels <notamment pour les Informaticiens et les POSCl etc . .. 

peut-être dérogation, en particu l ier les problèmes d'Inscription sur liste d' aptitude et de nomi
na-tion 

-des conditions d'attribution de l'Indemnité de licenciement pour les agents pouvant prétendre à la 
retraite avant l'âge de 65 ans !anciens combattants notamment) 

- des conditions d'attribution de la prime de participation à la recherche aux agents absents le 30 
juin et le 31 décembre (départ à la retraite et au service mi litalre en particul lerl. 

-de la liste des titres et diplômes : la commission sera réunie prochainement par Mr MAZIERES 

- des problèmes sociaux découlant de l ' Intégration des hors statut ainsi que de la situation des non 
intégrables et qui sont voués, à plus ou moins brève échéance, au licenciement pur et simple . :J 

'· ' .. 
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-
Mr ABOl.~AYA a par ailleurs indlq~ê, en ce q~l concorne 1~ congé parentdl, que le décret n° 7933 du 8 
janvier 1979 paru au J.O. du i7.1.79 serait appliqué aux agents du CNRS. 

2) l'essentiel du contentieux subsiste : 

19 Carrière-avancement : Mr MAZIERES a Indiqué avec un cynisme peu commun que compte tei'W de la situation 
<l'austérité sans doute!) il 4tait inutile d'engage~ des ndgociations sur lBs carri~res avec les organi
tJations syndical.'!s. En ce qui concerne l'avancement 79 , la direction du per sonnel fera connaTtre d'ici 
15 jours 1 3 semaines les possibilités pour cette année. 

A ·~tre question da savoir si les négociations s ' ouvriraient sur l ' ensemb le des prob lèmes de l'ayarcement 
et not~ent sur le-rôle, les prérogatives et la composition des CPAR, Mr MAZIERES a cla irement Indiqué 
qu'il. y aur•aU tenue ds CPPR mais qu •a n 'y au.roi t pas de ndgociations et par cons4quent pas de suivi de 
oarri~res . COn ne peut être plus clair !) 

I l nous a ensuite ccrnmuniqué le projet de calendrier de l'avancement 79: 

- 10 février: envoi des dossiers aux A.D. (feuil les de notes, dossiers de changement de catégorie, 
d' 6che 1 ons , •• > 

- 10 au 20 février : vérification dans les A.D. et envoi aux labos 

- 20 tévrl~r au ~20 oars : travail dans les labos et retour des dossiers aux A.D. 

- 15 au 20 avril eonsultatlon des dossiers et tenue des CPPR 

- 20 au 25 avril consu l tation dossiers échelon> accélérés , r~tardés 

- 15 au 30 mai : tenue de la CPN : avancements d'échelons 

25 mai au 5 juin : consultation dossiers change~nt de catégorie 
-

- à compter du 6 juin : tenue de la CPN 

i) Problème des petites catégories : 

Mr LEFORT a indiqué qua la dù•ection poU'1'8!.livait SBI1 effor>ts {sic) poUl' NÛiuir>e le nombr>e des 9 et BB : 
il. n'y a pZus de 98, 18 88 ont dM supprimés en 197!1 CIl en reste encore 65 !) Dans la préparation du · 
budget, la direction va demander la suppressi~n totale des postes 88 (à suivre . •• >. 
Quant à t'éventualitê de négocier l'existence d ' une seule catégorie en dessous de la 56, il n'en est pas 
question. 

ED Personnels ouvriers. sociaux et de cantine 

En ce qui concerne le rappel du 24 août 1976 la r éronse est cl aire, c 'est NON! , il y a refus total des 
finances . 

En ce qui conce~e les nominations 79 ,· Mr MAZIERES a indiqué, qu'avec ~es S miZlions affectés au titr>e de 
r>ecJ~asscment, un d~ train de nominations de 91 personnes aurait lieu en 1979 (y compris IN2PJJ. 

Il s'agirait de 4 postes 28 (ancienneté 5/6 mols) 
30 postes }6 · tt 1 an 
57 postes 48 1' J an 

C'est là un point positif qu'il faut mettre à l'act i f de l ' action persévérante des personnels concernés. 

Il a par ailleurs été confirmé que, lors du départ d'agents reclassés, dans le cadre du décret du 24 août 
76, le poste libéré restait au niveau correspondant au reclassement. 

En ce qui concerne le reclassement des personnels de cantine , Mr t·IA~IERES a pratiquement "accusé" les 
organisations synd!caJes d'avoir fait sortir un texte concernant ces personnels qui prévoit leur classe
ment en deçà des :1ormes CAES existantes! Cil filut le faire!) . Il a très cla irement indiqué qu'il n'y 
aurait plus dA complémeMt ds salaire CAES estimant pGY' ailleurs qu 'U faudNit trouver-••• des "astuces 11 

pour ••• att~nuer les pe?te3 de saZair~s éventuel~P-s. 

Pour ce qui est de la modification de la pyramide des emplois compte tenu du reclassement des POSC en 2 
et 36, la direction n'est pao opposée pGI" pY'incipe à une telle modification, mais estime que le seuil 
n'étant pas att;eint, loÙ1 :J'en faut, selon les dires de Mr t.IAZIERES , a seroit incppoY'tun de roviver> 
l'~motion des g~~ Cquels gens ? la di rection du CNRS ? les finances ?l qui regrettent la sortie du dé
cret du 24 aoat 1976. 
En conséquence, aucune demande ne sera faite pour l'instant. 

e Administrat1 fs : 

A notre question portant sur l'état des négociations entre la direction et les finances sur le dossier 
déposé pendant le n10uve111Emt- des administratifs de 1 'an dernier, Mr MAZIERES i'l indiqué qu'eUes dtaient 
suspenduea <slné dié sans doute ?l 

Nous avons également appris que le "comité des sages" que la direct ion avait décidé de mettre en place 
dès le lendemain de la grève, ne s ' étai t jamais réun i. 
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En ce qui concerne la réforme des concours envisagée par le groupe de travai 1 qui a d?posé ~es conclu
sions (voir SNTRS-INFORMATIONS spécial Formation Permanente n° 37 du 1er décembre 197f<), Mr MAZIERES a 
estimé que c'était u.ne ·affail'e difficile, qu'il .s'agissait d'une IJéritable "révolut?:or:." c'.ans le domaine 
de préparation des eon~ours qui seraient ainsi moins académiques. Il a conclu sur ce point en indiquant 
que cette réforme d'importance ne serait pas appliquée en i97Y, peut-être en i980 . •• I l s 'est engagé à 
consulter les syndica~avant la prise de décision finale . •. 

Sur notre demande de mise en place de conseil de service à l'administration centrale et dans les A.D .• 
Mr ~~ZIERES a .•• différé sa r éponse, ce qui est un comble car Il existe des textes précis du CNRS fai
sant obligation d'instituer ces conseils . 

Budget CAES, la subvention n'est pas négociable, ce que l'or. risque en 1980, c'est un bZocage des crédits 
socic:ux, jugés déjà trop importante se 1 on Mr MAZ 1 RES par nos minist~l'eB de tu te Z Ze . 

(;) Pré-retraite : une nouve 1 1 e demande sera fa 1 te dans 1 e budget J 980. 

En conclusion de la réunion, Mr MAZIERES s ' est engagé à Indiquer dans un délai de 10 Jours la date et 
l'ordre du jour de la réunion, sur les points pouvant être discutés. 

- ~ FAI RE SAUTER LE VERROU L' AFFAIRE DE~ ~uHERENTS ! 

Si l'on doit mettre à l'actif de l'action des personnels , notamment 

les 91 possihilités de nominations de POSC supplémentaires en 1979 

-la discussion sur les conditions d'attribution .de l'indemnité de licenciement <qu'ils n'ont pas 
actueilernentl pour les agents pouvant prétendre à la retraite ayant l'âge de 65 ans 

-celle sur les conditions d'attribution de la prime de participation à la recherche aux agents 
absents le 30 juin et le 3l décembre (qui leur est actuellement totalement refusée>. 

Ces mesures ne concernent que peu de personnes et pour 1 'essentiel des 12.000 ITA du CNRS, le contentie1.1x 
revendicati'f est toujours aussi l ourd . 

.. 
En refusant tout au long de ta réunion l'ouverture de négociations sur les pr·oblèmes les plus urgents, 1~ 

Directeur du personnel a fait une bri liante démonstration des conséquences de la politique d'austérité du 
gouvernement dont le plan Aigrai n est la traduction concrète dans notre secteur. 

Pouvoir d'achat encore en régression, menaces de licenciements pour des centaines de hors statut , stabl
li"t·é d'emploi remise en cause pour tous, carrières plus que jamais bloquées, tel serait à nouveau notre 
lot quotidien si les personnels se r ésignaient , courbaient à l'échine devant l'attaque sans précédent que 
porte aujourd'hui le pouvoir centre la Recherc.he P11b l ique et en prer.1ier 1 ieu le CNRS, colllf!l~ di'ns d'autres 
secteurs de t 'Economie Nationale tels la sidéru rgi e , l'industrie, le textile, la construction navale,,. 
et contre tout le secteur publi c et . nationalisé. 

Le succès, même s'il a été diversifié, de la journée de grève et de manifestation du 1er février, a mon
tré la détermination des personnels à ne pas accepter cette situati6n, mais est-ce suffisant ? 

1 
Aujourd'hui, alors que notre pouvoir d'achat a regressê pendant le seul mois de janvier de 2,5% â 3.5% 
selon les catégories (indice CGT janvier+ 1, 5% +augmentations cotisations Sécurité Socia le>, que dans 
les l~boratoires le plan Aigrain se met en place sournoisement mais surement , il faut frapper plus nom
breux et plus fort pour faire sauter le verrou de l'austérité. 

Af·ors que tout concourt à accroi'tre le mécontentement des personnels, i 1 s 'agit pour tous les adhérent~ 
du SNTRS-CGT, de transformer ce profond mécontentement en "volonté de lutter", en 1 nformant 1 a.rgement 
1 eurs co 1 1 ègues des "résu 1 tats" de cette . entr<:!vue , et en organisant 1 a 1 utta pied à p 1 ed avec eux sur 
t ous les problèmes qui les préoccupent, et cotm1ent mieux le manifester, sinon en les appelant à renforcer, 
par leur adhésion au SNTRS-CGT. sa capacité d'action . 

C1est une tâche diffici le parfois ingrate, mais c'est pourtant la seule voie capable d'empêcher de nou
velles atteintes à notre situation et d'imposer des reculs à la direction et aux pouvoirs publics. 

~~~~~~~~~~~~~-~~~~~~~~~~~~ 

élections CAES du CNRS 1979 

Nous p-<Ablierons dans le prochain BRS le résultat de ces <1Zections avec Z ' analyse du C. S.N. du SNTRS-CGT 
et ses p~positions pour que se poursuive et se développe l'orientation syndir.aZe de Zutte pour de nou
veaux acquis sociau::c. 

Indiquans. seulement que la plate- fome SN'l'RS-cGT/SNCS-FEN et S!IPCE!I a recue-iZZi pre)s de 50 ~ des voix et 
obtùmt 19 éi:us pa:rmi lesquels 9 du SliTRS-CGT . 

Une p~.m~lre analyse a ét~ publiée danc SNT8S-INFORMATIONS N° 6 du 15/2/79 (publication hebdomadaire· 
adressée à 700 rrrilitcnts àu SNTRS et que vous pouvez consuZter dans votre section). 5 
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indemnité de licenciement en cas 
de départ à la retraite 

El le n'est due qu ' aux agents contractuels relevant du décret n° 59-1405 à condition qu'ils aient atteint 
la 1 imite d'âg~ de 65 ans. 

art. 6 : "7, 'arrciennetA de service d prendre en considération pour l.e calcul de l 'indeTTITlité comprend toua 
les services effectifs rendus dans les emplois budgétaires d temps complet de l 'établissement 
public dont l'agent se trouve Ucencié." 

art. 4 "le .montant de cette allocation est fixé d la moitié de L'avant dernier traitement net mensuel. 
perçu atJant le licenciement pour chacune des 12 premières années, au tiers du même traitement 
pour chacune des années suivantes : toute ï'raction supérieure d 6 mois étant compUe pour 1 an." 

art. 7 "les indemnités. de licenciement sont diminuées d'l/1~ par année révolue entre 60 et 65 ans . 
Donc d 65 ans, l.'indeTTITlit~ de l.iaenciement est r~duite de 5 soit de moitié. " 

ioè 

art. 9 "les bén4ficiaires d'une allocation retraite (sauf celle de Za S~curiU Sociale) ne percevront 
que Za fraction des mensuaLités de leur indemnité' de Licenciement uc~dant l.e montant mensuel 
de Leur all.ocation de retraite." · 

Ainsi la retraite IRCANTEC sera déduite de l'indemnité de licenciement . 

En attendant la liquidat ion de la retraite IRCANTEC, le CNRS verse une Indemnité provisionnel le égale au 
3/4 de 1 ' Indemnité totale et est fractionnée en autant de mensualités n'excédant pas le p lafond de la Sé
curité Sociale . 

Lorsque la retraite IRCANTEC est liquidée, on soustrait de 1 'inpemnité de 1 lcenciement le montant de cette 
retraite et le montant de l'Indemnité provisionnelle et le CNRS: verse en une seule fois le reliquat. 

Ex : soit un agent ayant atteint 65 ans le 1er Novembre J977 après 26 ans et 2 mois d' ancienneté avec un 
salaire net de 4827,97 F (plafond sécurité sociale en 1977 : 3610 F/molsl. 

Calcul de l'lndemntté de licenciement 

4827,97 x 12 

2 
28967 , 82 4827 , 97 x 14 

3 
22530,52 

51498, 34 

réduction de 5/1Pè en application de l ' art . 7 1 25.749,.17 7 

Calcul de l ' indemnité provisionnelle 

3610 x 12 

2 
21660 

réduction de 5/lOè 19.253, 33 F 

réduction du 1/4 14.439, 99 

3610 x 14 

3 
16846,66 

38506,66 

échéance des versements: novembre 3610 F· - décembre 3610 F 
3609,99 F j anvier 3610 F - février 

pour cet agent le montant de la retraite IRCANTEC s'est élevé à 6 . 153, 64 F, donc le CNRS lui versera la 
somme de 5.155,54 F provenant de 1 'Indemnité tota le de 25.749,17 F déduite de 1 'indemnité provisionnel le 
de 14.439,99 F et de la retraite IRCANTEC 6.153 , 64 F. 
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!) IRCANTEC 

1 ELEC'l'ION DU PRESIDENT 1 

L'ensemble des organisations syndicales ont été d ' accord pour prolonger d' une année la présidence assuré<:! 
par la CGT ën 1978. C'est donc notre camar ade TRUNKENBQLTZ qui a Mé élu président pour 1 'année .1979. · 

1 AUGMENTATION DE LA VALEUR DU POINT ET DU SALAIRE DE REFERENCE / 

indexée sur l'augmentation du salaire à l' Indice majoré 226 

- Valeur du point ' à par tir du 1.1.79 : 0, 975 F 

D' autre part le nombre de pointz acquis en 1978 sera major~ de 0,695% afin de tenir compte de t ' intégra
tion d'un point 1/2 de 1 ' indemnité de résidence dans le salaire de base 

- Salaire de référence pour 1978 : 5, 92 F 

L' ensemble des organisations syndica les ont voté CONTRE ces proposi1· ions de la tute l le ou se sont abste
nues pour protester contre l' Insuffisance des retraites IRCA~IEC . El les réclament l'augmentation du taux 
théorique des cotisations. 

1 SITUATION DE COMPTE 1 . 

. Les bulletins de situation de compte sont transmis aux intéressés par l 'I ntermédiaire de leur emp loyeur. 
Les bulletins 1977 sont en cours de diffus ion . 

Le service gestionnaire promet d' envoyer dès 198 1 un bordereau récapitulatif à tous les affiliés de 50 ans 
et p 1 us dont 1 'act i vi té re 1 ève encore de 1 ' I!~ANTEC. 

/LiQUIDATION DES RETRAITES 1 

Actuellement la liquidation d' un dossier COMPLET nécessite un délai d'environ 5 mo is. Ce délai trop impor 
tant est dû à la croissance très rapide du r égime. Une embauche de personnels au sein du s~ryice gestion
naire deyr3it permettre d ' abaisser ce délai à 2 ou 3 mois dès la fin de .1979 . 

1 VALIDATION 1 

le service gestionnaire, faute de moyens. ne procède à la yalidation des droits non cotisés que pour les 
aff i 1 1 és t rès proches de 1 a ret ra 1 te. 

Il pense pouvoi r reprendr e la validation des servlces pour tous les actifs dès .198.1 en commençant évidem
ment par les tranches d ' âge situées entre 60 et 65 ans . 

1 PERJI.ANENCE 1 

~es administrateur s CGT tiennent une permanence tous les mardis matin de 9 H.30 à midi dans les locaux de 
1' IRCANTEC , 33 rue VI Hiers de 1 ' Isle Adam_- PARIS 20è <Métr o Gambetta) - tél : 797 21 79. 

Q Sécurité Sociale 

1 RE:VAWRISATION DES PENSIONS DE SECURITE SOCIAlE / 

A partir du 1.1 . 79, les pensions d' inva li di té et les pensions et rentes de vieil lesse sont revalorisées 
de 6 , 50 ~ . le nouveau montant ne sera perçu qu'à 1 'échéance du 1.4.79. 

Les revalorisations ne peuvent en aucun cas porter le montant des pensio11s au del3 des maxima autorisées . 
Par exemrle, tout es les pensions liquidées à 65 ans ne pourront pas excéder 50% du plafond Sécurité So
ciale , soit 

4.470 F 

2 
2 . 235 F/mois 
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1 INDEMNITE JOURNALIERE ~DIE 1 

El le est égale à la moitié du gain journa l ie r de base sans pouvoir être supérieure à 
annuel , soit 

53.640 

720 
s 74,5 F au 1. 1.79 

J 

720è 

du p lafond 

Pour les ass urés ayant 3 enfants ou plus à charge, cette indemnité est portée au 2/3 du gatn journalier de 
base à partir du 31è jour sans pouvoi r dépasser le l/540è du plafond annue l, soit au J,J.79 : 

53. 640 

540 
• 99, 32 F 

1 ASSURANCE MATERNITE 1 

L' Indemnité jour nalière est égale à 90% du sa lai re de base . Elle ne peu:t elCcéder J/400è du p l ~ond an
nuel, soit au 1. 1.7~. : 

53.640 . 

400 

1 ASSURANCE IN~LIDITE 1 

1~4, 1 F 

- Inval ides capab les d ' exercer une act ivité rémunérée : 30% du salai.re annuel des · .10 IJ)Eli fleures années 
avec un roiD.Ciroum égal à 30% du plafond annue l , so it 53 .640 x ~0 % : .16 .092 Fau .1 • .1 .79 

- Invalides Incapables d ' el<ercer une profession :50 % du salaire annuel des 10 mei l leures années ayec 
un rnaxirpUIJl égal à 50% du plafond annuel, soit 53.640 x 50% • 26 .8.20 Fau l.l.79 

- Invalides dans l ' ob l igation d'avoir recours à une tierce personne : la même que pour la catégorte pré
cédente à laquai le s'ajoute la majoration pour tierce personne 

"-'AXIMUM : 26.820 F + majoration pour t ierce personne .. 26 .820 F + 28.094 F au 1 • .1.79 
MlNIMUM annuel : 6 .400 f au A.A.79 

* Commissions Paritaires de l' INSERM* 

les listes d' aptitude de 1 'administration sont a r rivées dans les unités. la comparaison avec le c~pte 
rendu de la C.A . P. que nous avons pub li é dans le SNTRS- INfORMATIONS spécial I NS~ n°40 du 4. l . 79 nous 
amène aux constatat ions suivantes : 

- les listes votées à 1 'unanimité ont ét é adoptées dans 11odr e par la direction 

- les listes votées à la majorité: accès 3A diplômes , J8 diplômes , 38 d ip lômes, Idem 

- les listes pour lesquelles le SNTRS n'a pas siégé (haut es catégories 0) sont cel les de l'admin istration 
et du SNLRS 

- Pour certaines listes dont le vote donnait autant de voix pour, que de vo l x contre (40 dlplôroes et lA 
ancienneté ), la 1 lste de l ' amdinistrat iQn a été retenue 

- Pour d' autres (même nombre de volx pour et contre : 18 anctenneté, 38 anc ienneté et 58 ancienneté) le 
même cas de figu re a abouti à une déc is ion différente: mé lange de la l iste de l ' admlnlstratlon et de 

la liste syndicale. 

- A 2 reprises, les listes de l ' administration ont été bat tues : 
0 dans un cas (20 diplômes>, la direction a retenu la l i ste de l ' admlnlstratlon 
0 dans 1 'autre (28 ancienneté) , la di rection a fait un mélange des deux listes . 

Indignés par l ' attitude de la direct ion, bafouant les votes de la C.A . P. , nous envoyons ce jour au nouveau 
Directeur Général de 1 ' INSERM <Mr LAUDAT) une lettre de protestation, mals la pression sera indispensable 
pour obtenir satisfaction. 

le directeW' de l, publication G.DUPRE, imprim/5 par nos soins - 57, ave d 'Italie, 750.13 PARIS/ CP 50 050 


